
Date de la décision Nom(s) du (de la) répondant(e) Nature de la violation Résultat / Sanction

2023-03-23 Bruce Jarvis

i) Échec à aviser Biathlon Canada que 

de graves allégations ont été 

formulées contre lui. 

Ii) A commis un acte de maltraitance 

sexuelle

Interdiction de participation à un sport, peu importe le rôle, le programme, 

l'activité, l'événement ou la compétition commanditée, organisée ou sous 

les auspices de Biathlon Canada et des organisations sportives assujetties 

au Code de conduite universel pour prévenir et contrer la maltraitance 

dans le sport (CCUMS).

2023-06-07 Pavel Lantsov

i) conduite constituant des 

comportements interdits en vertu du 

CCUMS, y compris, mais sans s'y 

limiter, le maltraitance et les 

transgressions des limites.

Une période d'inadmissibilité de cinq ans pour participer au sport du 

biathlon à quelque titre que ce soit au Canada pour violation du Code de 

conduite universel pour prévenir et contrer la maltraitance dans le sport 

(CCUMS).
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                          Sommaire de décisions relatives à la Politique sur la discipline et les plaintes de Biathlon Canada

Vous trouverez ci-dessous une liste de personnes qui ont été suspendues, expulsées ou dont la participation aux activités de Biathlon Canada ont été autrement restreintes 

conformément à la Politique sur la discipline et les plaintes de Biathlon Canada ou par l'entremise du Bureau du Commissaire à l'intégrité dans le sport (BCIS). Cette liste 

comprend des membres qui ont été sanctionnés et dont la participation au sport est actuellement interdite. Cette liste n'est pas un dossier historique de membres actuels ou 

passés qui ont été suspendus ou expulsés dans le passé, mais plutôt une liste de tous les membres actuels ou passés qui sont actuellement sous le coup de sanctions comme 

membres depuis juillet 2023. Quand une suspension a été purgée et que toutes les mesures additionnelles requises ont été satisfaites, le membre sera retiré de la liste, deux 

ans après la satisfaction de la dernière exigence liée à leur sanction. 


